
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE GRASSE
JUGE DE L’ÉXÉCUTION (IMMOBILIER)

Audience d’orientation du JEUDI 18 AVRIL 2024 à 09 heures

CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE
déposé en application de l’article R322-10

du Code des procédures civiles d'exécution (en abrégé CPCE)

BIENS VENDUS :

EN UN LOT : 

Dans un ensemble immobilier sis à CANNES (06400) – 17 avenue de 
Lerins, 12 rue Calude Pons, cadastré section CE numéro 161, lieudit 
« 17 avenue de Lerins » pour 01a 80ca.

LOT NUMÉRO CINQ (5) : 

Au 1er étage du bâtiment, sur l’avenue de Lérins, un APPARTEMENT 
comprenant : hall d’entrée, cuisine, salle de bains, séjour, trois 
chambres, cabinet d’aisances.

Jouissance exclusive et privative d’une terrasse servant partiellement 
de toiture au lot deux.

Et les 3.082/10.000èmes des parties communes générales.

QUALITÉ DES PARTIES :

La vente est poursuivie à la requête de :

LA CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL DE NEUILLY SUR SEINE LES 
SABLONS, Membre de la Fédération des Caisses de CRÉDIT 
MUTUEL D’ILE DE FRANCE, Société Coopérative de Crédit à Capital 
Variable et à responsabilité statutairement limitée, immatriculée sous le 
numéro 501 341 564 au RCS de NANTERRE, dont le siège social est 
sis 132 avenue Charles de Gaulle – 92200 NEUILLY SUR SEINE, 
agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux 
domiciliés audit siège, en cette qualité.

Créancier poursuivant







Ce commandement contient l’avertissement qu’à défaut de paiement 
desdites sommes dans les 8 jours de sa signification, la procédure à fin 
de vente de l’immeuble se poursuivrait et qu’à cet effet le débiteur serait 
assigné à comparaître à une audience du Juge de l’Exécution, pour voir 
statuer sur les modalités de la procédure.

Le commandement n’ayant pas été suivi d’effet, il a été publié au 
Service de la Publicité Foncière d’Antibes, le 30 janvier 2024, volume 
2024 S, numéro 13.

A la suite de cette publication, le débiteur a été assigné le LUNDI 11 
MARS 2024 à comparaître à l’audience d’orientation du JEUDI 18 
AVRIL 2024 à 9 Heures.

Cette assignation comprend toutes les mentions prévues par les textes 
et notamment des articles R322-4 et R322-5 du CPCE.

Elle est ci-après intégralement insérée :







RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ – ÉTAT 
DESCRIPTIF DE DIVISION

- d’un état descriptif de division et règlement de copropriété aux 
termes d’un acte reçu par Maître VOULLION, Notaire à CANNES 
(06), en date du 19 novembre 1981, publié au Service de la 
Publicité Foncière de GRASSE 1, le 3 décembre 1981, 
0604P06 volume 6044, numéro 17.

Il est ci-après intégralement inséré :

















































Modifié :

- Aux termes d’un acte reçu par Maître BOUYSSOU, Notaire à 
CANNES (06), en date du 4 août 2011 et publié au Service de la 
Publicité Foncière de GRASSE 1, le 8 septembre 2011, 
0604P06 volume 2011 P, numéro 9147.

Il est ci-après intégralement inséré :













Modifié :

- Aux termes d’un acte reçu par Maître VOULLION, Notaire à 
CANNES (06), en date du 18 septembre 2012 et publié au 
Service de la Publicité Foncière de GRASSE 1, le 27 septembre 
2012, 0604P06 volume 2012 P, numéro 8213.

Il est ci-après intégralement inséré :













L’état sur formalité de publication du commandement requis le 30 
JANVIER 2024 est ci-après reproduit :


















